
La circulaire du 10 juillet 2025 et le vademecum « Promouvoir un numérique raisonné à l’École », précisent 
la mise en place de quatre mesures dès la rentrée 2025 :

APPEL À PROJET 
DISPOSITIF « PORTABLE EN PAUSE »

TERRITOIRES 
NUMÉRIQUES 
ÉDUCATIFS 
FINISTÈRE

• La formation des élèves à un usage raisonné des outils numériques ;
• La suspension des mises à jour dans les espaces numériques de travail (ENT) et les logiciels de vie

scolaire le soir et en fin de semaine ;
• La généralisation du dispositif « Portable en pause » ;
• L’accompagnement des familles.

LE DISPOSITIF « PORTABLE EN PAUSE »
La Région académique Bretagne et le Département du Finistère souhaitent soutenir les collèges 
dans la généralisation du dispositif « Portable en pause » en construisant une éducation à la 
culture et à la citoyenneté numériques des élèves. Les élèves et les familles seront, avec le corps 
enseignant, associés à la mise en place de ce dispositif.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Être un collège du Finistère formalisant une 
stratégie éducative des usages du numérique

Présenter un projet porté par une communauté 
éducative incluant : les élèves, les parents et d’autres 
partenaires

Construire un projet pédagogique et éducatif 
associant un dispositif de formation

S’inscrire dans une démarche de diffusion et 
de valorisation en proposant des modalités 
d’évaluation 

MODALITÉS DE CANDIDATURE
Les établissements intéressés doivent soumettre 
leur dossier de candidature par l’intermédiaire 
du formulaire accessible ci-contre.

Date limite : Lundi 3 novembre 2025

JE CANDIDATE

Territoire numérique éducatif tne29@ac-rennes.fr 02 98 98 70 09

Département du Finistère numerique.usages@finistere.fr 02 98 76 20 72

CONTACT

https://www.education.gouv.fr/bo/2025/Hebdo28/MENE2519904C
https://eduscol.education.fr/document/66054/download?attachment
https://enquetes.education.gouv.fr/SE/?st=Po0LyQwF6R61o6IMawhdvrEuy0To9gmbRIXGdWh829o%3D
https://enquetes.education.gouv.fr/SE/?st=Po0LyQwF6R61o6IMawhdvrEuy0To9gmbRIXGdWh829o%3D

